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1928 l'endunt applicables r1esdi'posit.ions du clécret du'10 
février '192G au pel'sOl~ne-l militaire en sel'vice au Togo., 

ART 2, Le présent'urrêté sel'a, enl'egi~tré. communiqué, 
'St publi,é partout où ùesoin sera. . .-

Lom( lel8 uvrill92R. 
, L, PJ~TRE, 

MINISTÈRE DES COW.'<IES 

Application du d""1 du lB I,vri" 1926 au par"nnel milil,i" .n ,,,,ice .u T'ga., . , , 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU~L1QUE FRANÇAISE, 

SUI' le rlippart slu ilinistre' des' ~ol()ilies; 
Vil le décret'du .29 décembre, 19Dal1ortant règlement sur 

la solde et les aecessoil'es de solde des tl'oupes stationnéos 
.aux colonies, ainsi que l~s décrets complétant ou modifiant 
ledit décret; 

'Vu le décreldu 10 février 1926 instituant une indemn.ilé 
spéèlnle, en laveul' 'des ollieie.. et sous-olliciers à solde 
'mensu~lle eu set'vÎee en Arrique OccidentDle et CIl Afrique 
Equatoriale erançllise ; . 

Vu le dé!,,:c! du 22 septomb,'c '1926 porlant 'lLtI'ibulion 
,(Pune Îlldernnilé pt'ovisoiI'e de 12 p, '100 uùx' militaires de 
-carrière en ser\'ice \lUX colonies~ ainsi que le$ décrets' modi
lian, ledit dOcret; . 

DÉCRÈTE: 

, ARTJGLE PltnmBR. - Les dispositions rle's décrets susvisés 
des 10 février 1926 et 22,septembre 1920 sont applicables 
aux officiers et aux sous-officiers à solde mensuelle én 
:service au To.go, au compte"du budget local 'de ce territoire. 

ART. 2.. ...:.. Le Ministre' ries Colo~ies est chargé de l'exécn
tion du présent décl'et] qui entrera e,n vigueur li. compter du 

, 1" avril' :1928 et qui' sera publié au Journal, Olliciel de 
la Réplllllique Française et inBér,; au Bulletin Ollieiel du 
hliqistère des Col,onies, 

Fair à Paris, le 12 mal'S 1928. 

GASTON DOUMERGùE 

Par le l'résident de la République: 

Le il/iu'isl1:'; des Colonies, . 

Léon PEUIRJ!.. 

ARRE7'E ,V" f::9{j [i;'omulguant au Togo'le déc.l·etdu 14JJ1a1's 
1.928 portant fJufl'uenlal"ù.JH· des quai/tUés ,de 'cacaos ~t'l'g't_ 
naiJ'es de.Ii ter.l'ito,,:,.es du Togo pIncés, sous mandat fl"ançais 
admissibi~, au hénéfice d. la déta:r.d du /" juillet /927 
au 3,0 Juin /928', 

';B COllMISSAIl\E I)"E LA RtiI'UBI,lQUB FRÀl'iÇA~SB AU TOGO P,!." 

CHBVALIBB Dn !,A LÉGION »'110NNBUR, 

VU le déc rel du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOlwoirs' du Commissaire de la ~épub1ique au Togo ~ 

Vu ledéer.t, du 14 ma'rs 1928 portant augmentation des 
quantités de cac!l0s orîginaires des ,terrîtoiresdu Togo placés 
HOUS mandat français admissibles au MnMiee de la détaxe 
du 1'· juillet 1927 au 30 jui~ 1928 ; 

ARRÈTIi:: . 

ARTICLE PR1UIIER. - Est promulg'ué dans le Te1'ritoire du 
Togo placé sous le mandai de la Fl'ance le décret du 14 mars 
t928 portant augmentation des q/lanlités de cacaos nrigi

naires des terriLoires du Togo 'placés sous IDandal 'français ~ 
,admissible" au bénélice de la délaxe du -1'" juillet '1927 
au :JO juin 1928, 

ART, 2. - ~c (lréFeut aT'l'èté sera euregistré, cpmmunjqué 
- ct publié partout oÎt be"soin s'era. 

Lomé, le 18 avril '1928, 

L, PÈTHE 

Imporjatinn de praduiLs CDI~ni.u. (Tay,) ,dmis .u binifice, de 1. dll.xe,
il 

LE PRÉSIDENT D~ LA REPUBLIQUE FHANÇAISE 

Sur la proposition du Ministre'des Colonies et du Prési
deu.t du Conseil l Ministre des Finances; , 

1 Vu les décrets des 20 mai :1922 el 6 juin 1924 accordunll. , 
bénéfice <,le la détaxe à rentrée en France à certains produits 

1 - originaires des territoires, du Togo placés sous mandat
l ,fr~nçais -; , 
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Vu le décrel du 30 aotlt 1927' accordant la franèhise il. 
l'enLrée en France au'x cacaos ~riginaires dès territoires 
afric'ainslsous mandat.; 

Vu le décret ,du 28 avril t927 fixant à 6,BOO lonnes les 
.quantités cIe cacaos. originaires des territoires du Togo pincés 
sous man.lat français admises au bénéfice de la détaxe au 
COUI'S de la campagne 1927-1928; 

DÉCRÈTE: 

AltTlCl,E- PRBMIBB. - Les ql,l.antj~és de cacaos en fèves, origi
naÎl'es des territoires du Togo placés sous mandat françaiS, 
qni poul'l'~nt être admises en Frunce, au titre de la. t~ampa ... 
gne "927-19'28,dans les conditions déterminées par les 
decrel. susvisés rtes 20 !liai 1~22. fi juin 1924 et 30aoûtl927, 
sont fixées à 7.000'tonnes, ' 

ilRT,2, Le décret susvisé du 28 avril 1927 est ahl'og&, 

ART, 3. ,- Le Ministre des Colonies et le Président du 
Conseil. Ministre des' ~"'inaucés1 sont chargés, chacun en ce 
qui le concer'ue de l;exécution du pl'ésent décret, qui sera 
publié au .Tou mal Officiel de la Répuhlique Française et 

.inséré au Bulletin Officiel du Ministère des Colonies, 

l'ait à Paris, le 14 mars 1928, 

GASTON DOUMERGUl1, 

pur'ie Président de la R~publique : 

Le Prèsùlertt du Conseil. 

Jfini,r;tr~ des /linance,,', 

Raymond POlNtAR', 

Le ilâllislre dei)' Coloulc:>;, 

Léon ·PERRIER. 

Loi pnrlanl numlure el ,nnul.iin. d.e '''dii. su, l',xer,i,, 1921 au 

" lilra du ludg,1 gé.éral ,\ des budy'ls annexes. 

Le Sénat et la Chambre des députés, ont adopté;, 

Le Prbsident de là République promulgue la loi dont 
la teneur suit: 
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